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Attendu	qu’en vertu de l’article 10 de cette loi la 
ministre responsable des Aînés et des Proches aidants peut 
conclure avec toute personne, association, société ou orga-
nisme des ententes dans les domaines de sa compétence;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette  
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	conditions	
et modalités de la subvention octroyée en vertu du décret 
numéro	297-2019	du	27	mars	2019	afin	que	la	Fondation	
AGES	poursuive	la	mise	en	œuvre	de	mesures	de	gériatrie	
sociale et soutienne trois nouveau projets;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre res-
ponsable des Aînés et des Proches aidants à octroyer à 
la Fondation AGES une subvention additionnelle d’un 
montant maximal de 980 000 $, au cours de l’exercice  
financier	2021-2022,	à	cette	fin;

Attendu	que les conditions et les modalités de gestion 
de cette subvention seront déterminées dans l’addenda à 
la	convention	d’aide	financière	intervenue	le	29 mars 2019 
entre la ministre responsable des Aînés et des Proches 
aidants et la Fondation AGES, dont le texte sera substan-
tiellement conforme au projet d’addenda à la convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux et de 
la ministre responsable des Aînés et des Proches aidants :

Que certaines conditions et modalités de la subvention 
octroyée en vertu du décret numéro 297-2019 du 27 mars 
2019	soient	modifiées	afin	que	la	Fondation	AGES	pour-
suive	la	mise	en	œuvre	de	mesures	de	gériatrie	sociale	et	
soutienne trois nouveaux projets;

Que la ministre responsable des Aînés et des Proches 
aidants soit autorisée à octroyer à la Fondation AGES 
une subvention additionnelle d’un montant maximal  
de	980	000	$,	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	 
à	cette	fin;

Que cette subvention soit octroyée selon les condi-
tions et les modalités de gestion qui seront établies dans 
l’addenda	à	la	convention	d’aide	financière	intervenue	le	
29 mars 2019 entre la ministre responsable des Aînés et 

des Proches aidants et la Fondation AGES, dont le texte 
sera substantiellement conforme au projet d’addenda à la 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75481

Gouvernement du Québec

Décret 1115-2021, 11 août 2021
Concernant l’approbation de l’Accord Canada-
Québec en matière de soins virtuels pour lutter contre  
la COVID-19

Attendu	que le gouvernement du Canada a annoncé, 
le	3	mai	2020,	un	financement	aux	provinces	et	territoires	
pour soutenir le développement des soins virtuels dans le 
contexte de la pandémie de la COVID-19;

Attendu	que le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec souhaitent conclure un accord permet-
tant	au	Québec	d’obtenir	sa	juste	part	de	ce	financement	
fédéral pour développer ses propres projets en matière  
de soins virtuels;

Attendu	 qu’en ver tu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère 
de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19 .2) le 
ministre de la Santé et des Services sociaux peut, confor-
mément à la loi, conclure des ententes avec tout gouver-
nement, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation pour l’application de cette loi ou d’une loi 
qui relève de sa compétence;

Attendu	que l’Accord Canada-Québec en matière 
de soins virtuels pour lutter contre la COVID-19 est 
une entente intergouvernementale canadienne au sens 
de l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .8 de cette loi les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;
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Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que l’Accord Canada-Québec en matière de soins vir-
tuels pour lutter contre la COVID-19, lequel sera substan-
tiellement conforme au projet d’accord joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvé .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75482

Gouvernement du Québec

Décret 1116-2021, 11 août 2021
Concernant l’approbation d’une quatrième entente 
modificatrice à l’Entente Canada-Québec visant  
à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la 
COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu, le 28 avril 2020, l’Entente 
Canada-Québec visant à soutenir la réponse du secteur 
de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un  
chez-soi, laquelle a été approuvée par le décret 
numéro 479-2020 du 22 avril 2020;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement fédéral ont conclu, le 16 septembre 2020, l’Entente 
modifiant	l’Entente	Canada-Québec	visant	à	soutenir	la	
réponse du secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le 
cadre de Vers un chez-soi, laquelle a été approuvée par le 
décret numéro 886-2020 du 19 août 2020;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu, le 17 décembre 2020, une 
deuxième entente modificatrice à l’Entente Canada-
Québec visant à soutenir la réponse du secteur de l’itiné-
rance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, 
laquelle a été approuvée par le décret numéro 1406-2020 
du 16 décembre 2020;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu, le 30 juin 2021, une troi-
sième	entente	modificatrice	à	l’Entente	Canada-Québec	
visant à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance 
à la COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, 
laquelle a été approuvée par le décret numéro 888-2021  
du 23 juin 2021;

Attendu	 que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement fédéral souhaitent conclure une qua-
trième	entente	modificatrice	à	l’Entente	Canada-Québec	
visant à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la  
COVID-19	dans	le	cadre	de	Vers	un	chez-soi	afin	d’y	
ajouter la somme de 48 548 715 $, d’en prolonger la 
durée jusqu’au 31 mars 2022 et d’apporter des précisions 
aux clauses relatives aux détails des projets ainsi qu’aux 
communications publiques et à la reconnaissance du  
financement	fédéral;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère 
de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19 .2), le 
ministre de la Santé et des Services sociaux peut, confor-
mément à la loi, conclure des ententes avec tout gouver-
nement, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation pour l’application de cette loi ou d’une autre 
loi relevant de la compétence du ministre;

Attendu	que	 la	quatrième	entente	modificatrice	à 
l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse du 
secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de 
Vers un chez-soi constitue une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que	soit	approuvée	la	quatrième	entente	modificatrice	
à l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse 
du secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre 
de Vers un chez-soi, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75483
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